OBJET : Représentants du Comité de direction de l’EPIC - Office de Tourisme de la Vallée de la Dordogne 

Vu le CGCT ;
Vu le code du tourisme ;
Vu l’Ordonnance n° 2015-333 du 26 mars 2015 portant diverses mesures de simplification et d'adaptation dans le secteur touristique ; 
Vu les délibérations concordantes du 7 décembre 2015 du Syndicat Mixte Vallée de la Dordogne Corrézienne et du 10 décembre 2015 pour le Syndicat Mixte Vallée de la Dordogne Lotoise approuvant les statuts de l’EPIC - Office de tourisme Vallée de la Dordogne;
Vu l’arrêté préfectoral approuvant les statuts de la Communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne ;
Vu l’arrêté préfectoral du 13 mars 2017 approuvant les statuts du PETR Vallée de la Dordogne Corrézienne ;
Vu les statuts de l’EPIC- Office de tourisme de la Vallée de la Dordogne ;
Vu les candidatures de socioprofessionnels déposées avant le XXXXXXXXXX, 
Vu les élections des socioprofessionnels organisées par l’Office de tourisme qui se sont déroulées entre le XXXXXXXXXX et leurs résultats ;
Considérant l’exposé du Président ;

Le comité syndical DECIDE à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret pour les nominations et les présentations au Comité de Direction de l’EPIC - Office de tourisme de la Vallée de la Dordogne. 




Le Comité Syndical DECIDE par XX voix pour, XXX voix contre, et XXX abstention ; et par délibération concordante avec la délibération de la Communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne :
· DE NOMMER les 12 membres titulaires et les 12 suppléants dont la liste suit, au titre du collège représentant du PETR Vallée de la Dordogne Corrézienne 
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· DE DECIDER que les suppléants nommés au collège représentant le PETR Vallée de la Dordogne Corrézienne du comité de direction de l’EPIC ne sont pas rattachés à un titulaire, nominativement, et qu’ils peuvent remplacer n’importe lequel des titulaires au collège représentant le PETR Vallée de la Dordogne Corrézienne,
· DE NOMMER les 10 membres titulaires et les 10 suppléants dont la liste suit, au titre du collège représentant des représentants socioprofessionnels de son territoire, 



	Hôtellerie de plein air
	Titulaire
	

	
	Suppléante
	

	Hôtellerie et résidences de tourisme
	Titulaire
	

	
	Suppléante
	

	Restaurateurs
	Titulaire
	

	
	Suppléant
	

	Sites de visite
	Titulaire
	

	
	Suppléant
	

	Activités de loisirs
	Titulaire
	

	
	Suppléant
	

	Meublés, chambres d'hôtes
	Titulaire
	

	
	Suppléant
	

	Agritourisme
	Titulaire
	

	
	Suppléant
	

	Associations locales de commerçants, artisans et activités diverses
	Titulaire
	

	
	Suppléant
	

	Activités culturelles d'importance régionale et activités cultuelles
	Titulaire
	

	
	Suppléant
	

	Personnalités représentatives du tourisme
	Titulaire
	

	
	Suppléante
	




· D’ACTER la nomination des 15 membres titulaires et les 15 membres suppléants représentant la Communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne dont la liste est issue de la délibération de la Communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne du XXXXXXX
	TITULAIRES
	SUPPLEANTS

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	



· D’ACTER la nomination des 10 membres titulaires et les 10 membres suppléants représentant les socioprofessionnels dont la liste est issue de la délibération de la Communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne du XXXXXXXXXX 
	Hôtellerie de plein air
	Titulaire
	

	
	Suppléante
	

	Hôtellerie et résidences de tourisme
	Titulaire
	

	
	Suppléante
	

	Restaurateurs
	Titulaire
	

	
	Suppléant
	

	Sites de visite
	Titulaire
	

	
	Suppléant
	

	Activités de loisirs
	Titulaire
	

	
	Suppléant
	

	Meublés, chambres d'hôtes
	Titulaire
	

	
	Suppléant
	

	Agritourisme
	Titulaire
	

	
	Suppléant
	

	Associations locales de commerçants, artisans et activités diverses
	Titulaire
	

	
	Suppléant
	

	Activités culturelles d'importance régionale et activités cultuelles
	Titulaire
	

	
	Suppléant
	

	Personnalités représentatives du tourisme
	Titulaire
	

	
	Suppléante
	




· D’APPROUVER par conséquent la composition finale du comité de direction de l’EPIC – Office de tourisme Vallée de la Dordogne, constitué de l’ensemble des membres issus de ces nominations.

